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INTRODUCTION 

L'Inventaire des bâtiments historiques du Canada est un 
programme informatisé dont le but est de répertorier le 
patrimoine architectural du pays. 

Ce programme, prévu à l'origine pour fournir des 
données à titre comparatif à la Commission des lieux et 
monuments historiques du Canada, constitue maintenant une 
source de données de base sur l'architecture canadienne pour 
les urbanistes, les chercheurs, les historiens et tous ceux 
qu'intéresse le patrimoine architectural. 

Il s'agit d'un programme en cours d'élaboration, en 
plusieurs phases, englobant la consignation des détails de 
l'architecture extérieure des bâtiments dans des régions 
données, la consignation des données architecturales 
intérieures des bâtiments choisis et la recherche 
historique. 

La technique d'inscription mécanographique comporte 
l'emploi de formules spéciales que l'on doit remplir pour 
chaque bâtiment. Des photographies complètent le tout. Le 
présent guide est un traité décrivant la façon dont on doit 
remplir les formules et comportant un index détaillé 
permettant de retrouver les termes illustrés. 

Bien que conçu essentiellement pour expliquer la 
technique d'inscription de l'Inventaire des bâtiments 
historiques du Canada, ce guide constitue également un 
instrument de travail d'usage général, utile lorsqu'il 
s'agit d'identifier et de décrire des détails d'architecture 
et d'en connaître la terminologie. 
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SECTION DE L'INSCRIPTION 

On utilise deux formules pour l'inscription des données 
destinées à l'Inventaire des bâtiments historiques du 
Canada. La FORMULE DE SÉLECTION comprend d'abord un 
feuillet de couleur suivi de neuf feuillets blancs où sont 
décrites les catégories d'architecture et de bâtiments 
historiques ainsi que les choix â effectuer. La FORMULE 
D'INSCRIPTION est un simple feuillet de couleur permettant 
d'inscrire les données et de choisir les sélections parmi 
les catégories. 

Étant donné que tous les bâtiments ne possèdent pas 
d'adresses formelles, l'Inventaire des bâtiments historiques 
du Canada comporte deux types de bâtiments pour 
l'inscription: urbain et rural. 

Les bâtiments urbains sont ceux qui possèdent une adresse 
formelle. On utilise alors le numéro de porte et le 
nom de la rue pour désigner le bâtiment dans le 
système. 

Les bâtiments ruraux sont ceux qui n'ont pas d'adresse 
formelle. L'emplacement de ces bâtiments est précisé 
sur des cartes topographiques servant à désigner les 
bâtiments dans le système (voir la section de la 
CARTOGRAPHIE, p. 8) 

INSCRIPTION DES DONNÉES - DIRECTIVES GÉNÉRALES 

Pour faciliter le traitement administratif des formules, on 
se conformera aux directives suivantes: 

1) La formule de sélection sert de guide alors que la 
formule d'inscription est utilisée pour la consignation 
des données et des sélections effectuées dans chaque 
catégorie; on n'écrira que sur la formule d'inscription. 

2) Ne rien inscrire au-dessous de la ligne perforée: cet 
espace est réservé exclusivement aux photos et au 
bureau. 

3) Les renseignements relatifs aux catégories décrites dans 
l'Inscription des données (page 1) doivent être inscrits 
sans abréviations, en lettre majuscules. 

4) Utiliser toujours un marqueur à encre bleue ou noire. 
Les données relatives à la province, à la ville, au 
comté, au district, au canton, le numéro du bâtiment, 
la rue, le numéro de la carte, le numéro du bâtiment sur 
la carte, le numéro de la concession, le numéro de lot, 
et l'arpentage des terres fédérales doivent être 
consignés en grosses lettres majuscules, au moyen d'un 
marqueur magique. On utilisera un feutre à pointe fine 
ou un stylo à encre pour les autres parties de la 
formule. 

5) On illustrera clairement les données inscrites et les 
sélections effectuées par des croquis et des remarques 
descriptives dans l'espace réservé aux "Observations". 

6) On devra se procurer les renseignements concernant le 
nom du bâtiment, le propriétaire actuel, le locataire et 
le propriétaire d'origine avant de procéder à 
l'inscription et à la photographie du bâtiment. 

7) On se conformera aux instructions qui se trouvent dans 
la section de 1'Inscription (p. 1), la section de la 
Photographie (p. 6) et la section de la Cartographie 
(p. 8T~ 
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INSCRIPTION DES DONNÉES 

Les instructions suivantes définissent les catégories et 
expliquent la méthode à utiliser pour remplir la formule 
d'inscription. 

GÉOCODE 

Numéro spécialement affecté pour la désignation de chacun 
des bâtiments inscrits dans l'Inventaire des bâtiments 
historiques du Canada. 

REMARQUE: Les cases du gêocode sont A L'USAGE DU 
BUREAU SEULEMENT - NE PAS REMPLIR 

PROVINCE - TERRITOIRE 

Le nom de chacune des douze divisions politiques du Canada 

Terre-Neuve Manitoba 
Nouvelle-Ecosse Saskatchewan 
Ile-du-Prince-Édouard Alberta 
Nouveau Brunswick Colombie-Britannique 
Québec Yukon 
Ontario Territoire du Nord-Ouest 

NOMBRE TOTAL DE PHOTOS 

Le nombre de clichés nécessaires pour la photographie du 
bâtiment à inscrire. 

Ng DE LA BOBINE DE FILM 

Numéro individuel affecté à chacune des pellicules 
photographiques utilisées par l'enquêteur-photographe. 

Ng DE L'ÉQUIPE 

Numéro individuel affecté à l'équipe chargée de 
l'inscription pour en permettre l'identification. 

REMARQUE: Les catégories ci-dessus sont décrites avec 
de plus amples détails dans la section de la 
Photographie (p. 6) 

VILLE 

Le nom donné aux lieux suivants: 

1) groupement de maisons reconnu comme un endroit distinct; 
établissement possédant un nom de lieu; 

ou 

2) centre urbain et commercial reconnu comme tel 
géographiquement et politiquement; 

ou 

3) secteur dont la population est concentrée, de grandeur 
variée, aux frontières et aux pouvoirs définis par la 
loi - petite municipalité; 

ou 

4) grand secteur urbain à forte densité de population -
ville ou bourg . 
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Pour le choix du nom qui convient à la catégorie 
"ville", on se conformera à l'une ou l'autre des séries 
d'instructions, suivant qu'il s'agit d'un bâtiment urbain ou 
rural : 

1) Un bâtiment possédant une adresse formelle (nom de rue 
et numéro de porte) est considéré comme urbain aux fins 
de l'inscription. Inscrire au complet le nom de la 
ville où se trouve le bâtiment. 

2) Un bâtiment sans adresse formelle qu'on ne peut situer 
qu'au moyen d'une carte est considéré comme rural aux 
fins de l'inscription. Inscrire au complet le nom de la 
ville la plus proche du même comté, du même district ou 
de la même municipalité régionale. 

COMTÉ 

Nom donné à une division territoriale ou à une localité 
incorporée possédant des frontières définies par la loi. 

DISTRICT 

Nom donné à une division territoriale ou à une localité 
incorporée possédant des frontières définies par la loi. 

CANTON 

Nom donné à une division plus petite d'un comté ou d'un 
district. 

RUE 

Nom donné à une voie publique urbaine. Le nom de la rue 
peut comprendre les expressions suivantes: 

Rue 
Chemin 
Avenue 
Promenade 

Impasse 
Ruelle 
Passage 
Allée 

Boulevard 
Cours 

Inscrire le nom de la rue au complet, ainsi que les 
indications de secteurs: nord, sud, est, ouest. 

EXEMPLES - Rue principale, ouest 
Sixième avenue, sud-est 

N2 DU BATIMENT 

Numéro de porte ou numéro assigné à tout bâtiment urbain. 
On appelle bâtiment toute construction conçue de façon plus 
ou moins permanente. L'Inventaire des bâtiments historiques 
du Canada comprend tous les types de constructions, y 
compris les monuments, les ponts, les barrages, les écluses 
et les tunnels. Inscrire le numéro de porte ou le numéro 
assigné au bâtiment urbain et se conformer aux directives 
suivantes : 

1) Les nombres fractionnaires et les indications 
alphabétiques doivent être inscrits: 

EXEMPLE - 6A ou <ô\ 

2) Si le numéro n'est pas connu, on lui donnera un numéro 
estimé d'après le numéro des portes voisines ou les 
numéros assignés aux bâtiments voisins. Un numéro 
estimatif doit être entre guillemets: 

EXEMPLE: - (6) 

3) L'emplacement du bâtiment ne doit pas être décrit par 
des mots 
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EXEMPLE: au coin des rues X et Y, 
à côté du bâtiment Z 

4) Un bâtiment possédant plusieurs numéros de porte ou à 
qui l'on a assigné plusieurs numéros, doit s'inscrire 
avec tous les numéros sur la formule 

EXEMPLE - 246, 248, 250, 252 ou 
246-252 

Ng DE LA CARTE 

Numéro individuel assigné à une carte pour l'identifier. 
L'Inventaire des bâtiments historiques du Canada utilise 
d'habitude des cartes topographiques à l'échelle de 1:50,000 
pour l'inscription rurale (voir la section de la 
CARTOGRAPHIE, p. 8). 

Ng DU BATIMENT SUR LA CARTE 

Numéro individuel assigné par l'enquêteur-photographe à 
chaque bâtiment figurant sur la carte (voir la section de la 
CARTOGRAPHIE, p. 8) 

REMARQUE: bâtiment urbain, inscrire uniquement le 
n° du BATIMENT et la RUE 
bâtiment rural, inscrire uniquement le 
n° de la CARTE et le n° du BATIMENT 
sur la CARTE. 

Ng DE CONCESSION 

Numéro assigné à une importante portion de terrain par une 
équipe officielle d'arpentage. 

Ng DE LOT 

Numéro assigné à une petite parcelle de terrain sur une 
concession par une équipe officielle d'arpentage. 

REMARQUE: On peut obtenir le NUMÉRO de CONCESSION et le 
NUMÉRO DE LOT au bureau d'enregistrement 
cadastral local. 

ARPENTAGE DES TERRES FÉDÉRALES 

Il s'agit du code utilisé dans la région des Prairies pour 
permettre à tous de situer avec précision tous les quarts de 
section. 

EXEMPLE: Le coin nord-est de la section 14, canton 26, 
rang 23, ouest du quatrième méridien. Le 
bâtiment que vous cherchez se trouve dans le 
quart nord-est de la quatorzième section, 
vingt-sixième canton dans le rang numéro 
vingt-trois à l'ouest du quatrième méridien. 

On énonce toujours le code d'arpentage des terres fédérales 
dans l'ordre suivant: section, canton, rang, méridien 

EXEMPLE: NE 14 - 26 - 23 - 04 

PROPRIÉTAIRE ACTUEL 

Désigne la personne ou l'organisme propriétaire légal ou 
légitime du bâtiment au moment de son inscription, que 
celui-ci en soit l'occupant ou non. 

LOCATAIRE 

Désigne la personne ou l'organisme qui est locataire avec ou 
sans bail du bâtiment, ou l'occupe, à titre temporaire au 
moment de son inscription. 
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PROPRIÉTAIRE OU LOCATAIRE D'ORIGINE 

Désigne la première personne ou le premier organisme ayant 
été propriétaire ou locataire du bâtiment. 

NOM(S) DU BATIMENT 

Désigne le ou les noms inscrits sur un bâtiment ou celui ou 
ceux lui étant associés. Un bâtiment occupé par monsieur X 
est simplement inscrit comme maison X si ce nom est 
localement connu. Tous les noms connus de bâtiment doivent 
être inscrits. 

ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE 

L'adresse postale complète du propriétaire. 

ENQUÊTEUR-PHOTOGRAPHE 

Désigne la personne responsable de remplir la formule 
d'inscription et de photographier le bâtiment. 
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SECTION DE LA PHOTOGRAPHIE 

L'Inventaire des bâtiments historiques du Canada constitue 
une banque de données visuelles aussi bien que 
mécanographiques. Les données visuelles sur le bâtiment 
comprennent un ensemble d'épreuves de qualité qui 
accompagnent la formule d'inscription. 

PHOTOGRAPHIES - DIRECTIVES GÉNÉRALES 

Pour assurer l'uniformité requise par l'Inventaire des 
bâtiments historiques du Canada quant à la qualité, la 
quantité et le contenu des clichés, on se conformera aux 
directives suivantes: 

1) On utilisera toujours des pellicules de 35 mm en noir et 
blanc. Les pellicules de sensibilité moyenne (ASA 35 à 
ASA 200) conviennent à la plupart des conditions de 
luminosité; cependant, une pellicule plus sensible 
(ASA 400 à ASA 500) convient mieux lorsque l'éclairage 
est faible: les jours de pluie ou à la tombée du jour. 
Se munir â chaque fois d'une ample provision de 
pellicules. 

2) On vérifiera le réglage de l'appareil avant de commencer 
chaque série de photos. S'assurer que la lentille est 
propre et que le bouchon de l'objectif a été enlevé. 

3) Tenir l'appareil fermement. Ancrer le bras sur le côté 
ou appuyer sur sa joue l'appareil que l'on tient devant 
les yeux pour qu'il demeure stable. Appuyer doucement 
sur le déclencheur pour éviter de faire bouger 
l'appareil. Si la durée de pose de l'obturateur est 
inférieure à 1/3 0 de seconde ou s'il s'agit d'une pose 
manuelle, respirer profondément, retenir son souffle et 
déclencher. 

4) L'appareil doit être tenu droit et à l'horizontale. 
Reculer jusqu'à ce que tout le bâtiment s'inscrive dans 
le viseur. Il est préférable d'avoir suffisamment 
d'avant-plan pour ne pas déformer le bâtiment en tentant 
de le photographier de trop près. 

5) Si l'on travaille dans un secteur populeux ou dans un 
secteur d'affluence, surveiller les autos et les 
passants et éviter de ne pas les photographier. S'il y 
a beaucoup d'arbres, choisir le meilleur angle possible 
pour qu'on ait une vue générale du bâtiment. On 
utilisera des gros plans pour prendre les détails. 

6) Au moment de prendre les photos, s'assurer que la 
luminosité est suffisante pour obtenir une série 
d'épreuves de bonne qualité. 

7) Le nombre de photos à prendre de chaque bâtiment variera 
en fonction du type de bâtiment et de son emplacement; 
en général six clichés seront suffisants: 

- une photo d'identification - photo qui sera 
située en haut de la formule d'inscription 
après avoir inscrit l'emplacement du 
bâtiment 

- une vue de la façade - comprenant le toit 

- un gros plan de la fenêtre typique 

- un gros plan de l'entrée principale 
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- une vue d'angle de l'avant-toit et bordures 
de toit 

- une vue des autres détails importants. 

8) L'enquêteur-photographe assignera à des fins 
d'identification un numéro individuel à chaque bobine de 
pellicule utilisée: 

- indiquer le numéro d'identification de la 
bobine de pellicule ayant servi à 
photographier le bâtiment dans la case; 
n° de la bobine de film; 

- inscrire le nombre de photos prises du 
bâtiment dans la case "nombre total de 
photos". 

DÉVELOPPEMENT ET TIRAGE 

Pour simplifier le travail de bureau qui consiste à joindre 
aux formules d'inscription les photos correspondantes et 
pour respecter la qualité de développement et de tirage des 
photographies exigée pour l'Inventaire des bâtiments 
historiques du Canada, on se conformera aux directives 
suivantes : 

1) On fera tirer des épreuves contacts en noir et blanc; 
elles sont suffisantes pour le choix initial. 

2) On fera développer et tirer des épreuves contacts en 
utilisant le méthode "Développement-arrêt-fixage-lavage". 
Un certain nombre de méthodes "nouvelles" et rapides 
existent sur le marché mais les épreuves et les négatifs 
obtenus par ces méthodes ne répondent pas aux normes 
de durabilité de l'Inventaire des bâtiments historiques 
du Canada. 

3) On placera tous les négatifs développés dans les 
feuilles de papier cellophane fournies pour les 
négatifs. On les trouve également dans la plupart des 
boutiques d'articles photographiques. Placer seulement 
une bobine de pellicule dans chaque feuille et inscrire 
sur l'épine de la feuille le numéro de la bobine de 
pellicule et le numéro de code de l'équipe. Couper la 
feuille contact et fixer les photographies correspondant 
à la formule d'inscription en utilisant le ruban à deux 
côtés adhésifs. Placer les photographies dans la 
section indiquée "Annexer les photos ci-dessous" située 
sous la ligne perforée à l'avant de la formule 
d'inscription. 
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SECTION DE LA CARTOGRAPHIE 

La présente section traite de l'emplacement des bâtiments 
n'ayant pas d'adresse formelle que nous avons appelés 
BATIMENTS RURAUX. Ces bâtiments ruraux doivent être 
désignés sur une carte par des coordonnées numériques pour 
qu'on puisse préciser leur situation géographique exacte. 
Toutes les équipes d'enquêteurs ont besoin du matériel 
ci-dessous et doivent suivre les instructions données pour 
indiquer avec clarté l'emplacement géographique des 
bâtiments inscrits. 

MATÉRIEL 

Les cartes topographiques ordinaires, à l'échelle de 
1:50,000 (1,27 pouces = 1 mille) contiennent la plupart des 
caractéristiques culturelles et physiques du secteur qui 
fait l'objet de l'enquête (bâtiments, routes, contours, 
lignes de graticules, etc.) Toutes les cartes ont des codes 
individuels assignés par le bureau de la cartographie du 
Canada. Les codes sont indiqués dans les coins supérieurs 
et inférieurs droits. Pour les besoins de l'Inventaire des 
bâtiments historiques du Canada, nous nous référons à ces 
codes comme à des numéros de carte. Voir â titre d'exemple 
la carte 21 L/5 (p. ). 

En plus des cartes topographiques ordinaires, les 
équipes sur le terrain doivent se munir de stylos noirs et 
rouges à pointe fine et des doubles des cartes des lieux 
préalablement répertoriés par l'Inventaire des bâtiments 
historiques du Canada. Ceci permettra à l'enquêteur-
photographe de déterminer quels bâtiments ont déjà été 
inscrits de façon à éviter les doubles emplois. 

INSTRUCTIONS POUR LE RELEVÉ DES BATIMENTS SUR LES CARTES 

Étudier la carte du secteur où l'on fait l'enquête. Essayer 
de se familiariser avec le secteur, c'est-à-dire, avec les 
villages, les routes, les contours, les repères et autres 
points d'intérêt. 

Tout nouveau bâtiment rural inscrit doit être indiqué 
sur la carte des lieux. La carte exemple illustre comment 
l'on doit établir le relevé. Dans cet exemple, le premier 
bâtiment inscrit est l'église d'INVERNESS (l'église est 
signalée sur la carte par un carré et une croix - lire la 
légende pour les autres relevés) . On dessine sur la carte 
un petit trait désignant le bâtiment inscrit. On indique un 
numéro à l'autre extrémité du trait, dans le cas présent, le 
numéro un (1). On inscrit également ce numéro sur la 
formule d'inscription du bâtiment. Au moment ou l'équipe 
quitte le village d'INVERNESS, les bâtiments se trouvent 
donc à la fois inscrits et indiqués sur la carte. Les 
numéros des cartes commencent toujours à un (1) et 
continuent dans l'ordre jusqu'à ce qu'on ait terminé 
l'inscription des bâtiments ruraux sur la carte. Chaque 
bâtiment inscrit doit RP voir assinnpr un RPU] numéro et une 
seule formule d'inscription. 

REMARQUE: Toutes les cartes utilisées doivent être 
numérotées conformément aux directives 
ci-dessus et l'on doit toujours commencer 
par le numéro un. 

Les bâtiments situés dans des villes ou villages 
n'ayant pas de nom de rue et d'adresse qui leur sont 
propres, ou dans des secteurs sur la carte trop denses pour 
être clairement relevés, doivent être indiqués sur une carte 
agrandie. On dresse la carte agrandie (croquis fait à la 
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main) au verso de la carte du terrain et celle-ci doit 
comporter en détail tous les bâtiments. Elle doit également 
indiquer toutes les rues, les routes, et les autres points 
d'intérêt situés dans les limites du secteur représenté à 
grande échelle et la flèche indiquant le nord géographique. 

Tous les numéros et les repères sont indiqués sur la 
carte au stylo rouge sauf lorsque le bâtiment ne figurent 
pas sur la carte du terrain. Dans ce cas, on indique leur 
emplacement exact au stylo noir. Il suffit d'indiquer le 
symbole approprié à l'endroit qui convient (se rapporter à 
la légende de la carte pour la notation correcte). On peut 
employer cette méthode pour indiquer tout bâtiment 
n'apparaissant pas sur la carte, qu'il soit à inscrire ou 
non. 

Toutes les routes parcourues par l'équipe d'enquêteurs 
et dépourvues de bâtiments dignes d'être répertoriés doivent 
être indiquées par une ligne rouge et une flèche. Ceci 
signale que l'équipe est passée par ce secteur et fait 
connaître à la section de l'Inventaire qu'il n'y a pas de 
bâtiments dignes d'être inscrits. 

Avec la méthode ci-dessus, on est sûr que tous les 
bâtiments ruraux inscrits seront indiqués sur la bonne 
carte. Cependant, s'il y a un doute quelconque en ce qui 
concerne l'emplacement d'un bâtiment sur la carte, ne pas 
hésiter à utiliser le système de projection transverse de 
Mercator ou le système d'arpentage des terres fédérales en 
ce qui concerne la région des Prairies. Dans les deux 
systèmes, les lignes des graticules et les coordonnées sont 
indiquées sur toutes les cartes à l'échelle de 1:50,000. 


